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Communiqué de Presse 

Juin 2026 
 

 
Produits cosmétiques : les scientifiques se réunissent 

à Montpellier pour décrypter nos nouvelles routines 

 
Le 29 septembre prochain, Montpellier accueillera le 26ème Congrès Scientifique de COSMED, 
rendez-vous incontournable des experts de la cosmétique. 150 chercheurs, formulateurs, 
responsables R&D, toxicologues, spécialistes de l'évaluation et industriels, venus de toute la 
France, se réuniront pour une journée d'échanges consacrée aux défis scientifiques liés à l’essor 
du layering et des routines cosmétiques.  
 
 
 
 
Avec son écosystème d'enseignement supérieur, de 
recherche et d'innovation reconnu bien au-delà de la région, 
Montpellier s'impose une nouvelle fois comme une terre 
d'excellence scientifique. Organisé par Cosmed, première 
association professionnelle représentant les entreprises 
cosmétiques en France, le Congrès Scientifique de COSMED 
réunira les principaux acteurs d'une filière stratégique qui 
représente l'un des fleurons de l'industrie française. 
 
 
 

Un congrès au plus près des pratiques des consommateurs 
 
Cette édition 2026 s'intéressera à un phénomène qui 
transforme profondément les usages : la multiplication des 
routines beauté et la superposition des produits cosmétiques. 
 
Aujourd’hui, plus d’une consommatrice sur deux utilise entre 
quatre et six produits chaque jour, et près de 15 % en 
appliquent sept ou davantage. Cette évolution soulève de 
nouvelles questions scientifiques : 

• Comment optimiser l'efficacité des produits lorsqu'ils 
sont utilisés ensemble ?  

• Comment garantir leur compatibilité ?  
• Comment évaluer la performance d'une routine 

complète plutôt que celle d'un produit seul ? 
 
Autant d'enjeux qui mobilisent désormais les équipes de recherche et développement de 
l'ensemble du secteur. 
 

Données marché 
Marché cosmétique français : 68 
milliards d'euros.  
Croissance annuelle : 7 à 8 % depuis 
2022.  
Skincare = 38 % du chiffre d'affaires total 
des cosmétiques. 
 
Filière cosmétique en région Occitanie  
724 entreprises - 8000 emplois.  
94 entreprises adhérentes à Cosmed - 
2886 emplois. 

mailto:contact@cosmed.fr
http://www.cosmed.fr/


                                                                                 

COSMED – Les Ocres de l’Arbois – Bâtiment B – 495 rue René Descartes  –  13100 AIX EN PROVENCE – Tél. 04 42 22 30 40  

Association Loi 1901 – SIREN 434 068 441 – TVA FR 26 434 068 441 – contact@cosmed.fr  –  www.cosmed.fr 

 

 

Montpellier au cœur de l'innovation cosmétique 

Durant cette journée, les participants partageront les 
dernières avancées en matière de formulation, d'évaluation 
de l'efficacité, d'interactions entre actifs, de sécurité des 
produits et d'innovation scientifique. 

Le congrès réunira des experts issus des laboratoires, des 
centres de recherche, des fournisseurs d'ingrédients, des 
marques et des organismes d'évaluation, faisant de 
Montpellier un véritable carrefour de la recherche 
cosmétique française. 

Cette rencontre constitue également une opportunité de 
mettre en lumière le dynamisme de l'Occitanie dans les 
domaines de la santé, des biotechnologies, des sciences du 
vivant et bien sûr de la cosmétique. 

 

Un rendez-vous ouvert aux médias 

Les journalistes souhaitant découvrir les grandes tendances qui façonneront la cosmétique des 
prochaines années pourront rencontrer les experts présents et assister aux conférences 
consacrées aux nouveaux usages beauté, à l'innovation scientifique et aux défis de la 
formulation. 
 

Date : 29 septembre 2026 
Lieu : Le Corum Place Charles de Gaulle, 34000 Montpellier 
 
 

A propos de COSMED : 

COSMED est la première association professionnelle représentative des entreprises cosmétiques françaises 
fédérant 1000 entreprises adhérentes. Elle défend les intérêts des TPE-PME et ETI par des contributions 
règlementaires et scientifiques qui sont reconnus internationalement. Elle établit également un dialogue 
régulier entre le secteur cosmétique et les ministères, les parlementaires et les institutionnels en Région. En 
2025, Cosmed est reconnue par le Ministère du Travail, organisation patronale représentative de la filière 
cosmétique dans la Convention Collective des Industries Chimiques (IDCC44). 

COSMED est aujourd'hui le premier écosystème du secteur cosmétique et contribue au développement des 
entreprises par la mise à disposition de services mutualisés : veille règlementaire cosmétique 120 pays, 
délivrance de Certificats de Vente Libre, accompagnement des entreprises sur les salons à l’international, 
formation professionnelle, groupement d'achats, accompagnement à la transition environnementale, 
organisation de congrès. Avec ses 7 Cosmetopôles, Cosmed favorise le rapprochement entre les entreprises et leur 
écosystème régional (universités, pôles de compétitivité, agence de développement et élu régionaux). 
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